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DECRETS

Décret exécutif n°°°° 04-82 du 26 Moharram 1425
correspondant au 18 mars 2004 fixant les
conditions et modalités d’agrément sanitaire des
établissements dont l’activité est liée aux
animaux, produits animaux et d’origine animale
ainsi que de leur transport.

————

Le Chef du Gouvernement, 

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et du
développement rural,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;  

Vu la loi n° 88-08 du 26 janvier 1988 relative aux
activités de médecine vétérinaire et à la protection de la
santé animale, notamment son article 9 (alinéas 3, 5 et 8) ;

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 01-11 du 11 Rabie Ethani 1422
correspondant au 3 juillet 2001 relative à la pêche et à
l’aquaculture ;

Vu la loi 01-13 du 17 Joumada El Oula 1422
correspondant au 7 août 2001 portant orientation et
organisation des transports terrestres ;

Vu la loi 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection
de  l’environnement dans le cadre du développement
durable ;

Vu le décret  présidentiel n° 03-208 du 3  Rabie
El   Aouel 1424  correspondant  au  5 mai 2003 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le  décret  présidentiel  n° 03-215  du 7 Rabie
El  Aouel 1424  correspondant au 9 mai 2003, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 88-252 du 31 décembre 1988
fixant les conditions d’exercice à titre privé des activités
de médecine vétérinaire et de chirurgie des animaux ; 

Vu le décret exécutif n° 95-115 du 22 Dhou El Kaada
1415 correspondant  au 22 avril 1995 portant statut
particulier des médecins vétérinaires et médecins
vétérinaires spécialistes ; 

Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 9 (alinéas 3,5 et 8)  de la loi n° 88-08 du 26
janvier 1988, susvisée, le présent décret a pour objet de
fixer les modalités d’agrément sanitaire des établissements
dont l’activité est liée aux animaux, aux produits animaux
et d’origine animale ainsi que de définir les conditions de
leur transport.

CHAPITRE I

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES

Art. 2. — Les établissements dont l’activité est liée aux
animaux, aux produits animaux et d’origine animale sont :

— les établissements d’élevage d’animaux ;

— les lieux de rassemblement et d’exposition en vue de
la vente d’animaux vivants ;

— les établissements d’accouvaison ;

— les établissements de production, de préparation, de
transformation, de réfrigération, de congélation, de
conditionnement et d’emballage ou d’entreposage des
produits animaux et d’origine animale ;

— les établissements dont l’activité est liée aux produits
de la pêche et de l’aquaculture ;

— les établissements de production, de
conditionnement et d’entreposage d’aliments pour
animaux.

Art. 3. — Au sens du présent décret, il est entendu par :

— établissement d’élevage d’animaux : toute
infrastructure spécialement conçue ou bâtie ou utilisée et
équipée pour l’élevage d’animaux de toutes espèces ;

— lieu de rassemblement et d’exposition en vue de la
vente d’animaux vivants : toute aire ou infrastructure
conçue pour ce type d’activité ;

— établissement d’accouvaison :  toute infrastructure
spécialement conçue ou bâtie ou utilisée et  équipée pour
l’accouvaison ;

— établissement de production, de préparation, de
transformation, de réfrigération, de congélation, de
conditionnement, d’emballage ou d’entreposage des
produits animaux et d’origine animale : tout local
conçu ou bâti et équipé dans lequel les produits animaux
ou d’origine animale sont produits, préparés, transformés,
réfrigérés, congelés, conditionnés, emballés ou
entreposés ;


